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quiifiteiòui Öjrdoné 'Autrifudt Qetoút pareil Voyer, ou toui
Bailli auquelil aura été ordonné par le Voyer; auront en vei-tude cette Ordonnaace,
,dans rétenduëde leur diftíi& ou paroifle refpe&ivement, plein pouvoir et pleine au-
torité de fàire paffer tous cours ouYfources Tèaùx qui fe trouveront dans quelque que
ce foit des dits grands chemins, dans-les; foWRs ,ou dans 1W foffé des différentes terres
ou terreins de- quelques perfodnes ou perfonne qe cefoient, qui fe trouveront les
plus prochesv;oifns ou joiguans aux dits grandi chemins, en telle maniére ou de telle
façon qui, paioîtra; fuivantla diferetion-du dit Voyer on Bailli, être la plus conven-
able et la plus commode, du 4 h l v

-Etrs'îifait en outre Ordonn, Queles foffés, clktures, digues on hayes lpes pus Vol-
£ines et joignantes de quelque coté que ce ,foit -à,tout grand chemin ou route publique,
feront de teims en tems fufffmment reparées et tenuës en bo- état, de façon qu'elles
W'incommodentp6int les-grands chemins, et tous les arbres, arbriffeaux et buiffons
croifans dans les grands chemins feront coppés,.effartés'(ou deracinés) et èmportés
pàr, le propriétaire ou, poflfêtr de la terre,ou du terrein qui fera enclos par les dits
forescltureg, .digues- ot hayes; comme ileft ditêikdeffus, dans l'efpace de dix
jouis après que pareils prdpriétaires ou: poffeffeurs, ou pareil propriétaire ôu poffef.
fear;4 uront été avertis par le dit Voyer on Bailli, fous peine de payer une amende de
-Vingt/cüelins pourc:haque négligence, ~dont la levée fe fera- et qui fera appliquée de
la -anWére indiquée éi-après par cette Ordonnance, de façon que les dits chemins
foient decouverts, et que le monde puiffe y paffer plus librement et plus promptement.

qWtq'il foit en outreOrdonné par l'Autorité fufite, Qgu ne fera pas permis à qui
queÏ eefoit de mettreMàns quelque grand chetnin que ce foit qui n'aura pas vingt
pieds de largeår; delaierre, dubois,' de la paille,. du fumier ou autre chofe qui
puiffey embàraffer ou nùire;fous, peine de payer pour chaque pareille offenfe, une
amende de Ving. chélins, dont la levée fe fera et qui fera appliquée en maniére ci-
après préfcrite.

en autre 'Ordonné, Qe -tout pareil Yyer or Bailli, qui fera en charge
potir lors; fera dans les douze jours fuivans, après que quelque defaut ou oftenfe aura
été fait ou-cormife, parvquelques perfonnes.ou perfonne que ce foient, contre la
fignification:t vrai fens de cette Ordonnance, des repréfentations de tous pareils de-
ants ou:offenfes:au Juge de Paix e plus voifin, qui fera pour lors en charge; fous

peine do payer pourchaque pareille négligence ou .offenfe qu'il aura manqué d'aini
eprfenter, une amende de Quarante chélins; -et que tout pareil juge de Paix auquel

il aura été fait quelque pareille regréfentation de quelque -défaut ou offenfe, comme
il eft ditçi-deffus, ëertifiera la meme repréfentation qui lui aura été ainfi faite, aux
prenieres féaices générales ou fpécials qui fuiyront, et qui fe tiendront dans les dits

i isrefpgivetdent,. foüs peine: de payer une amendede Cinq Livres pour chaque
pareile. préfeatatin de quelque pareil- defaut ou de'qielque pareille offenfe qu'il
aurn ianqé deé ceriàfier, comme il eft dit ci-deffus:- Et que les-Juges déPaix du-
dt&;ò ielque que ce foit des dits defauts ou des dites offenfes fe comntiettront,
Ëdront autorités et auriont pouvoir d'examiner tous'pareilsdefauits ettoutës pareilles
offenfes cominife-'dans leslimites de leurs commiffrons, dans chacune de leuÉš fèances
de, artier, et d'impofer aux contrevénans tellès amendes que les dits Juges de Paix,
ou- un-nombre de trois d'entreeux, jugeront à propos.

Et qi/ilfoit en outre Ordonné, par l'Auloritéfufdte, Qpechauejuge deýa àli-k
autorifé en vertu de cette Ordonnance, de faire des'reprefentations-ouverterient err
pleinesSéances eén:rales ou Spéciales, furte qu'il aura par -lui même connoißltee
de quelue-grand chemin:quin'aura point été fuffifamment reparé, et racédiamodf,
oi& quelque-autre-defaut oaoffenfe qu'on-aura commis dans;le diffrid où4ans les
limites de-fa commifion, contre l'intention de cette Ordonnance; et que7toute pardlle
rep éfentatieon qui fe fra par quelque pareil j<u e.de Paix für f a.
conmf iL è -dit ci-dòffus; feraiaufi valide et ce, et aura la meme forcezet
en jufeie, comme nelle eut étérepêfèntée,. et4ue l'accuft eit -été trouvE,,oupah1
du fait et jugé fur le fernent de douze Honmesp;-èt les Jnges de -Pai dû dikdiri&
feronit»autorilfs, et ifs auront pouvoir d'impofìemMedatementdansi iears sd
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